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DECRET n02021-440 du 8 septembre 2021 fixant les conditions 
et modalités de création et de gestion des forêts communautaires. 

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, 

Sur rapport du ministre des Eaux et Forêts, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n096-766 du 3 octobre 1996 portant Code de l'environne

ment; 

Vu la loi n098-750 du 23 décembre 1998 relative au domaine foncier 
rural, telle que modifiée par la loi n02004-412 du 14 août 2004 et la loi 
nO 2013-655 du 13 décembre 2013 relative au délai accordé pour la 
constatation des droits coutumiers sur les terres du domaine coutumier; 

Vu la loi n02019-675 du 23 juillet 2019 portant Code forestier; 

Vu le décret n02018-36 du 17 janvier 2018 portant organisation 

du ministère des Eaux et Forêts ; 

Vu le décret n02021-176 du 26 mars 2021 portant nomination 
du Premier Ministre, Chef du Gouvernement; 

Vu le décret n02021-181 du 6 avril 2021 portant nomination des mem

bres du Gouvernement; 

Vu le décret n02021-19O du 28 avril 2021 portant attributions 

des membres du Gouvernement; 

Le Conseil des ministres entendu, 

DECRETE: 

Article 1 . - Le présent décret fixe les conditions et les 
modalités de création et de gestion des forêts communautaires. 

Art. 2. Les forêts communautaires ont vocation à satisfaire 
aux besoins sociaux, économiques, environnementaux, culturels 
et cultuels des membres de la communauté par une gestion dura
ble de la forêt. 

Art. 3. - La création d'une forêt communautaire est précédée 
d'une réunion de concertation en vue de l'obtention du consen
tement libre, préalable et informé des membres de la commu
nauté. 

Les travaux de la réunion sont sanctionnés par un procès-verbal 
signé séance tenante par l'ensemble des participants, sous la 
supervision de la chefferie traditionnelle. 

Art. 4. - La communauté se constitue en entité légalement 
reconnue et met en place l'organe de gestion de la forêt à créer. 
Cette entité formule une demande d'enregistrement de la forêt 
concernée. 

Art. 5. - Les forêts communautaires sont dotées, selon la 

superficie, d'un plan d'aménagement simplifié ou d'un plan de 

gestion approuvé par l'administration forestière compétente. 

Le plan d'aménagement simplifié ou le plan de gestion est éla

boré de façon participative par la communauté concernée avec 

l'assistance technique de l'administration forestière. 

La communauté peut recourir à l'expertise de toute personne 

ressource de son choix dans l'élaboration de son plan d'aména

gement simplifié ou de son plan de gestion. 

Art. 6. La mise en œuvre du plan d'aménagement simplifié 

ou du plan de gestion fait l'objet d'un contrôle par l'administra

tion forestière. 

Art. 7. - Les modalités de gestion des forêts communautaires 
sont précisées dans le plan d'aménagement simplifié ou le plan 
de gestion. 

Art. 8. La surveillance de la forêt communautaire incombe 
à l'administration forestière en collaboration avec la communauté 
qui en a la gestion. Ace titre, l'organe représentatif de ladite com
munauté est tenu de dénoncer auprès de l'administration en 
charge des forêts, toute infraction forestière. 

Art. 9. Le ministre des Eaux et Forêts est chargé de l' exé-
cution du présent décret qui sera publié au Journal officiel de la 
République de Côte d'Ivoire. 

Fait à Abidjan, le 8 septembre 2021. 

Alassane OUATIARA. 

• 
ACTES DU GOUVERNEMENT 

MINISTERE DE LA CONSTRUCTION 
DU LOGEMENT, DE L'ASSAINISSEMENT 

ET DE L'URBANISME 

ARRETE n016-0661/MCLAU/DGUFlDDU/COD-AO/ 
KAM accordant à Mme TOURE SaUmata épse N'GUESSAN, 
09 HP 1297 Abidjan 09, la concession définitive du lot nOI618 
de l'îlot nO 92 du lotissement de HONOUMIN EST OUEST, 
commune de Cocody, titre foncier n °205 689 de la circons
cription foncière de Cocody. 

LE MINISTRE DE LA CONSTRUCTION, DU LOGEMENT, DE 

L'ASSAINISSEMENT ET DE L'URBANISME, 

Vu le décret-loi du 26 juillet 1932 portant réorganisation du régime 
de la propriété foncière en Afrique occidentale française; 

Vu la loi n062-253 du 31 juillet 1962 relative aux plans d'urbanisme; 

Vu la loi n071-34O du 12 juillet 1971 réglementant la mise en valeur 
des terrains urbains détenus en pleine propriété ; 

Vu l'ordonnance n° 2013-481 du 2 juillet 2013 fixant les règles 
d'acquisition de la propriété des terrains urbains; 

Vu le décret n071-341 du 12 juillet 1971 fixant les modalités d'appli
cation de la loi n07l-34O du 12 juillet 1971 réglementant la mise en 
valeur des terrains urbains détenus en pleine propriété; 

Vu le décret nO 2012-1119 du 22 novembre 2012 portant nomination 
des membres du Gouvernement, tel que modifié par le décret 
n° 2013-505 du 25 juillet 2013 et les décrets nO, 2013-785 et 2013-786 

du 19 novembre 2013 ; 

Vu le décret nO 2013-482 du 2 juillet 2013 relatif aux modalités d'ap
plication de l'ordonnance fixant les règles d'acquisition de la propriété 
des terrains urbains ; 

Vu le décret n° 2013-506 du 25 juillet 2013 portant attributions des 
membres du Gouvernement, tel que modifié par le décret nO 2013-802 
du 21 novembre 2013 ; 

Vu le décret n02014-515 du 15 septembre 2014 portant organisation 
du ministère de la Construction, du Logement, de l'Assainissement et 
de l'Urbanisme; 

Vu l'arrêté n° 2164 du 9 juillet 1936 modifié par l'arrêté nO 83 du 31 
janvier 1938 réglementant l'aliénation des terrains domaniaux; 

Vu l'attestation domaniale n° 15-47048/MCLAUlDGUFIDDU/ 
COD-AE1 du 22 avril 2015, délivrée à Mme TOURE Salimata 
épse N'GUESSAN sur le lot nO 1618 de l'îlot nO 92 du lotissement 
de BONOUMIN EST OUEST, commune de Cocody; 

FRED
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